
LES ACTUScommunales
2019

MONT-SAINT-GUIBERT • HEVILLERS • CORBAISFévrier 
Mars

n°31

E
d

it
eu

r 
R

es
p

o
ns

ab
le

 : 
Ju

lie
n 

B
re

ue
r, 

G
ra

nd
’R

ue
, 7

2 
-1

4
35

 M
o

nt
-S

ai
nt

-G
ui

b
er

t

©
 E

ri
c 

D
av

au
x

Grand’Rue, 39
1435 MONT-SAINT-GUIBERT www.mont-saint-guibert.be

Commune de Mont-Saint-Guibert

Concours 
« Jardins Mellifères » 

2019

-

 
Opéra

tio
n 

sa
uvetage batraciens



www.gpautomobile.be

PEUGEOT NIVELLES
Rue de la Science 8 

1400 Nivelles
Tél. : 067/21.36.26 

info.nivelles@gpautomobile.be

GP CARROSSERIE
Grand Route 22 

1435 Corbais 
Tél. : 010/45.54.54 

info.carrosserie@gpautomobile.be

PEUGEOT COURT-ST-ETIENNE
Avenue des Combattants 1 

1490 Court-Saint-Etienne
Tél. : 010/62.16.62 

info.cse@gpautomobile.be

DES PROS QUI OFFRENT PLUS
QUE LES AUTRES

VOTRE CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT

Vente de véhicules neufs 
et occasions

Service après-vente 
toutes marques

GP CARROSSERIE
Agréé toutes compagnies

Réparations toutes marques

Véhicule de remplacement

GP CAR WASH*
3 programmes de lavage 

à partir de 8,50 €

Qualité du nettoyage 
type “Américain”

* Service disponible à Court-St-Etienne



Profondément reconnaissante envers celles et ceux qui m’ont soutenue et accordé 
leur confiance, je suis heureuse de faire partie d’une équipe animée du désir de faire 
au mieux pour défendre le bien-être des citoyens de nos trois entités.

Pour chacun d’entre nous, la santé tant physique que morale, est un facteur 
essentiel de qualité de vie et d’harmonie au sein des familles. Il est important, en 
bonne intelligence avec les associations de médecins qui œuvrent sur la commune, 
d’identifier les menaces qui pèsent sur elle et de mesurer leur impact afin de mener 
des actions de prévention ou d’information.

C’est bien connu, le sport c’est la santé. L’activité physique et la compétition 
sportive permettent de développer et de préserver cet important équilibre du 
corps et de l’esprit. Si les infrastructures existent dans notre commune, il convient 
de les entretenir et de les valoriser. Sous peu, l’aménagement de la zone de sports 
américains et l’agora-space ouvriront de nouvelles perspectives. D’autre part, de 
nombreuses associations sportives sont actives sur la commune et méritent notre 
soutien. Elles représentent bien souvent « une école de vie » pour les jeunes. Il nous 
appartient de favoriser leur accès pour tous.

Une société a la jeunesse qu’elle mérite. L’accueil extrascolaire existe et permet 
une offre de loisirs créatifs aux plus jeunes pendant les heures « de temps libres ». 
Les ainés ont beaucoup à leur apporter. Il serait opportun d’ouvrir davantage ces 
ateliers à des activités intergénérationnelles.

De plus, une politique en faveur des jeunes doit être construite. Elle ne peut être menée 
qu’avec leur participation grâce à leur écoute mais aussi par leur investissement. 
Des espaces « jeunes » doivent être créés et permettre les rencontres. 

J’ai à cœur de remettre en place un comité permettant aux jeunes de la commune 
de participer aux jeux intervillages des moissons de l’amitié.

Je terminerai par nos animaux de compagnie qui sont précieux pour beaucoup 
d’entre nous. Nous avons le devoir de les protéger et d’aider à mieux connaitre leurs 
besoins. C’est là aussi une de mes préoccupations.

Marie-Céline Chenoy
1ère échevine, sport,

jeunesse, santé, 
égalité des chances et bien-être animal.
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www.mont-saint-guibert.be

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire la 
demande au service secrétariat.

Pour le bulletin d’avril 2019, dépôt des 
articles et publicités pour le 4 mars 
2019 au plus tard.
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Cadre de vie4

Concours « Jardins Mellifères » 2019

Chaque année, après les dernières gelées hivernales et 
le retour de températures nocturnes plus clémentes 
(min. 7°C), les amphibiens sortent d’hibernation pour se 
reproduire. Ils quittent ainsi leur gîte d’hibernation pour 
retrouver le point d’eau qui les a vus naître. Ce périple 
les oblige souvent à devoir traverser des routes qui 
constitue un passage dangereux.

En cette saison de migration, on vous appelle à la 
vigilance sur les routes (maximum 30 km/h dans les 
sites sensibles répertoriés : rue Warichet, Avenue des 
Genêts, rue de Bierbais.

Pour aider crapauds, tritons et autres grenouilles à 
réaliser cette traversée en toute sécurité, la Commune 
vous invite également à participer aux actions de 
sauvetage des batraciens. 

Celles-ci seront organisées dès que la migration 
débutera et vous permettra de participer tout en étant 
accompagnés d’un spécialiste de Natagora. 

Cette soirée commencera par la projection d’un film 
de 25 minutes qui vous fera découvrir le merveilleux 
monde des batraciens.

Pensez à vous inscrire ! (la date de l’opération vous sera 
ensuite communiquée par mail !)

Info et inscription : auprès du service environnement 
(environnement@ mont-saint-guibert.be ou  

010 65 75 75 – option 5) 

Opération de sauvetage des batraciens !

Votre jardin, en plus de son attrait esthétique, est un 
lieu d’accueil pour les pollinisateurs ?

Alors participez au concours « Jardins Mellifères » organisé 
par la commune. Ce concours récompensera les jardins 
présentant les aménagements les plus intéressants pour 
les pollinisateurs mais aussi les plus esthétiques.

Un jury de spécialistes visitera l’ensemble des jardins 
participants durant le mois de mai 2019 afin de sélectionner 
les gagnants de ce concours.

En plus de mettre en valeur vos aménagements, ce 
concours vous permettra peut-être de remporter une 
des nombreuses récompenses (matériel de jardinage, 
produits issus de l’apiculture…)

La proclamation des résultats se fera durant le mois de 
juin. Outre la remise des prix, elle sera l’occasion de visiter 
les jardins lauréats.

Info et inscription : auprès du service environnement 
(environnement@ mont-saint-guibert.be ou  

010 65 75 75 – option 5) 

Spécimens 
rencontrés lors du 
sauvetage de 2018



5Cadre de vieService broyage   
nouvelles modalités 

Bon à savoir 

La commune met à votre disposition gratuitement un 
service de broyage de vos branches.

Ce service vous est proposé aux dates suivantes : 
•  Session de printemps : Tous les lundis du mois de mars 

et d’avril
•  Session d’automne : Tous les lundis entre le 15 octobre 

et le 15 décembre

Pour pouvoir profiter de ce service, il y a cependant 
quelques règles à respecter : 
•  Maximum 3 m³
•  Branches d’une longueur de minimum 100 cm et 

maximum 200 cm
•  Diamètre des branches de maximum 8 cm
•  Déchets résultant exclusivement du travail d’un 

particulier
•  Pas de résidus de terre, de plastique ou de métal
•  Les branches seront placées en fagots à front du 

domaine public sans gêner la circulation
•  Une seule inscription par mois et 2 inscriptions maximum 

par an
•  Pas de résineux

Le changement de modalité adopté par les services 
communaux réside dans le fait que les tas de branchage 

ne seront plus broyés sur place, mais emportés par le 
service technique et broyés au dépôt communal. Cela 
permettra d’une part de laisser sécher les tas de branches 
plus longtemps et ainsi préserver les lames du broyeur et 
de rationnaliser le travail des ouvriers.

Si vous souhaitez utiliser du broyat sur vos parterres, 
il vous est toujours loisible d’en faire la demande au 
préalable lors de l’inscription. Le service technique vous 
en livrera lors du passage de collecte de votre tas.

Info et inscription : via le service « environnement »  
de votre commune au 010 65 75 75 (option 5).  

Sur son territoire, la Commune 
entame les travaux susceptibles de 
poser des problèmes au voisinage 
ou des problèmes de circulation et 
de stationnement.
 
1. La deuxième phase de réasphaltage 
des voiries (raclage – pose de 
revêtement bitumineux). Ces travaux 
concernent les voiries suivantes :
 
Corbais :
Rue de l’Atomium (600 m²), Rue de 
l’Eglise (1800 m²), Rue des Hirondelles 
(1920 m²), Rue du Linchet (1500 m²), 
Rue de la Rose (1600 m²), Rue de 
la Tannerie (740 m²), Rue de la Tour 
(1400m²)
 
Mont-Saint-Guibert :
Rue des Bruyères (3150 m²), Place 
de la Dodaine (480 m²), Rue des 
Ecoles (3150 m²),  Rue Fontaine aux 
Corbaux (3000 m²), Rue Auguste 
Lannoye (4200 m²), Rue Musette 
(1480 m²), Rue de l’Ornoy (2500 m²), 

Place du Peuple (1000 m²), Rue du 
Ruisseau (600 m²), Rue des Sablières 
(6600 m²), Place du Sablon (400 
m²), Rue Saint-Jean (3000 m²), Rue 
des 3 Burettes (8000 m²), Rue Fond 
Cattelain (3180 m²)
 
Hévillers :
Rue de Bayau (1250 m²), Rue du 
Chenoy (1500 m²), Rue des Tilleuls 
(11400 m²)
 
L’entrepreneur maintiendra un accès 
carrossable aux riverains chaque soir 
afin de pouvoir rentrer vos véhicules. 
Les accès piétons seront maintenus 
en permanence et ce de manière 
sécurisée. Toute la signalisation de 
chantier sera mise en place 24h à 
l’avance.
 
Les travaux se dérouleront après les 
vacances de Pâques, sauf imprévu 
ou conditions météorologiques 
défavorables. Nous reviendrons vers 
vous avec de plus amples détails 

via des toutes boîtes transmis par 
l’entrepreneur et via les canaux de 
communication numériques habituels.
 
Les voiries resteront ouvertes par 
demi-chaussée, à l’exception des 3 
voiries suivantes, rue de l’Atomium, 
rue Fontaine au Corbeaux et rue du 
Ruisseau, qui nécessitent un raclage 
et pour lesquels les voiries risquent 
d’être fermées une journée vu 
l’étroitesse de ces rues.
 
 
2. D’autre part, des travaux 
ponctuels d’égouttage et la mise 
en place d’un abribus à la rue des 
Tilleuls devraient avoir lieu durant les 
vacances de Pâques. La voirie sera 
mise en circulation locale et l’accès 
aux habitations restera possible. Les 
mesures de communication similaires 
à celles prises pour les travaux de 
réasphaltage seront prises.



- PARTICULIERS -
Si le chat est né avant le 1er novembre 2017
► Non obligatoires mais vivement conseillés

Si le chat est né après le 1er novembre 2017
► Obligatoires avant l’âge de 12 semaines et en 

tout cas avant qu’il soit donné ou vendu

► Obligatoires dans les 8 jours de leur arrivée 
pour les chats en provenance de l’étranger

- REFUGES -
Obligatoires avant de céder l’animal.

- ELEVEURS -
Obligatoires avant l’âge de 12 semaines et en 

tout cas avant de céder l’animal

Obligatoires dans les 8 jours de leur arrivée 
pour les chats en provenance de l’étranger

Identi�er et enregistrer votre chat est une démarche 
positive et responsable 

D’un côté, la liberté de mouvement du chat est 
conservée voire renforcée. De l’autre, pour le 
propriétaire, c’est moins de stress et un grand 
soulagement de retrouver son animal s’il s’est 
malencontreusement égaré. 

Une base de données nationale a donc été créée a�n 
de répertorier tous les chats. 

Les autorités, les vétérinaires, les refuges ainsi que les 
propriétaires (pour les données les concernant) y ont 
accès. 

VOUS AVEZ PERDU VOTRE CHAT QUI N’ÉTAIT PAS 
IDENTIFIÉ ET/OU ENREGISTRÉ ? 

Vous pourrez le récupérer dans le refuge qui l’a 
recueilli uniquement à la condition de régler les frais 
d’identi�cation et d’enregistrement.

ET SI VOUS CÉDEZ OU VENDEZ VOTRE CHAT ? 

Les données d’identi�cation doivent être actualisées 
par le vétérinaire ou par vous-même en accord avec le 
nouveau responsable.

QUELQUES IDÉES REÇUES 

« Une femelle doit avoir des petits au moins une 
fois dans sa vie »

FAUX, avoir des petits n’est pas indispensable 
au bien-être de l’animal 

« La stérilisation ou la castration entraîne de 
nombreux désagréments pour mon chat »

FAUX, la maîtrise des hormones des chats les 
rend plus calmes et moins fugueurs, surtout 
durant la période d’activité sexuelle (du 
printemps à l’automne)

La stérilisation, une opération courante et 
bénigne. Elle peut déjà se pratiquer dès l’âge 
de 8 semaines

Pour plus d’informations, demandez conseil 
à votre vétérinaire 

DE PRÉCIEUX AVANTAGES…

La surpopulation féline dans les refuges 
contraint souvent à des euthanasies. L’accueil 
étant trop coûteux et les chats n’étant que trop 
rarement accueillis dans une nouvelle famille. 
S’ajoute à cela la problématique des chats 
errants dans nos communes. 

La stérilisation permet de lutter contre ces 
phénomènes.

La stérilisation comporte également de 
nombreux avantages à la fois pour le 
propriétaire et son animal. Espérance de vie 
allongée, meilleure santé ou encore plus 
grande sociabilité… c’est un nouveau départ 
pour une vie meilleure pour tous.  

STÉRILISER, 
UN ACTE RESPONSABLE

L’IDENTIFICATION ET 
L’ENREGISTREMENT :

QUELLES DÉMARCHES ?

IDENTIFIER ET ENREGISTRER,
UN ACTE RESPONSABLE 

Quand doit-on faire identifier et
enregistrer son chat  ?

Comment peut-on prouver que le chat 
est identifié et enregistré ?

Le vétérinaire implante un microchip (puce) 
dans le cou du chat a�n qu’il soit identi�é.             
Il encode les informations relatives au chat et à 
son responsable dans la base de données a�n 
d’enregistrer le chat. Il remet au responsable de 
l’animal la preuve d’enregistrement. 

Moins de risques de cancers
(mammaires ou des ovaires)

N’est plus en chaleur

Moins agressif, moins de 
bagarres et de blessures

Moins fugueur

N’urine plus partout pour 
délimiter son territoire

Depuis le 1er novembre 2017, de nouvelles 
mesures concernant l’identi�cation, 
l’enregistrement et la stérilisation des chats sont 
en vigueur. 

Particuliers, refuges et éleveurs sont concernés. Il faut présenter l’attestation délivrée par le 
vétérinaire. Cette attestation mentionne la date 
de stérilisation.

Des contrôles seront menés par l’Unité Bien-être 
animal a�n de véri�er le respect de la législation. 
Les agents communaux sont également 
mandatés pour e�ectuer de tels contrôles.

- PLUS D’INFOS -

Service public de Wallonie
DGARNE

Direction générale Agriculture,
Ressources Naturelles et Environnement

Direction de la Qualité
Service Bien-être animal

En cas de questions, contactez-nous par mail
bienetreanimal.dgarne@spw.wallonie.be

bienetreanimal.wallonie.be
et

catid.be/fr 
(plateforme o�cielle d’enregistrement des chats)

Si le chat est né avant le 1er novembre 2017 :                           
► Au plus tard le 31décembre 2018,  et en tout 

cas avant qu’il soit donné(1) ou vendu(1)

Si le chat est né après le 1er novembre 2017 :
► Avant l’âge de 6 mois

Si le chat est introduit sur le territoire de la 
Région wallonne après le 1er novembre 2017 et 

est âgé de + de 5 mois : 
► Endéans les 30 jours de son introduction 

Obligatoire lorsque l’animal reproducteur n’est 
plus destiné à l’élevage.

Obligatoire avant de céder l’animal.

*1 sauf si le détenteur ou l’acquéreur est un éleveur agréé ou une 
personne domiciliée en dehors de la Région wallonne

LA STÉRILISATION :
QUELLES DÉMARCHES ?

Comment peut-on prouver
que le chat est stérilisé?                                                         

- PARTICULIERS -

- ELEVEURS -

- REFUGES -

Quand doit-on faire stériliser son chat  ?

AGREMENT « Elevage »
Dès la 1ère portée de chatons, vous devez 

solliciter un agrément pour un élevage de chats

ELEVAGE OCCASIONNEL 
1 à 2 portées par an

ÉLEVAGE AMATEUR 
3 à 10 portées par an

ÉLEVAGE PROFESSIONNEL 
plus de 10 portées par an

ELEVAGE COMMERÇANT 
portées issues d’autres élevages que le sien

STÉRILISER,
IDENTIFIER ET
ENREGISTRER

SON CHAT

Une question sur les chats errants 
et la campagne de stérilisation ?
Adressez-vous à votre commune 

Cadre de vie6

Info : service « environnement » de votre commune au 010 65 75 75 (option 5).  



Bourse aux livres

le dimanche 24 mars 2019
De 9h à 13h
Maison des Loisirs – Grand’Place, 9 
– 1435 Mont-Saint-Guibert

Vous souhaitez vous défaire de livres 
que vous avez lus et relus ou que 
vous n’utilisez plus ou au contraire, 
vous souhaitez en acquérir à un prix 
modique, alors cette bourse aux 
livres est faite pour vous !!

Vendeur : merci de vous inscrire 
obligatoirement auprès de 
Viviane MORTIER par téléphone 
au 0475/723080 ou par email à 
l’adresse suivante : culture@mont-
saint-guibert.be

Acheteur : n’hésitez pas à venir 
fouiner et trouver le livre qu’il vous 
faut, celui que vous cherchez depuis 
si longtemps, la pièce manquante à 

votre collection …. et surtout amenez 
avec vous famille et amis !!!

Entrée gratuite 

Attention : Seuls les livres (sous 
toutes ses formes) sont acceptés : 
romans, BD, revues déco, livres de 
cuisine, livres pour enfants, revues 
sportives, livres historiques …
Aucun autre objet ne sera toléré.

L’édition 2017 a recueilli un franc 
succès et pour réussir à faire pareil 
cette année, sinon mieux, nous 
avons besoin de vous !!

Vous maniez avec aisance la 
peinture, l’acrylique, le crayon, la 
terre, le fil, l’aiguille … bref vous 

êtes artiste dans votre domaine, 
que ce soit la peinture, la poterie, 
la céramique, la photographie, les 
bijoux, la couture, la sculpture, la 
gravure … nous espérons de tout 
coeur vous compter parmi nous 
pour la cinquième édition de notre 
Parcours d’Artistes.

Une première réunion aura lieu début 
mars pour la mise en route du projet.
Intéressé(e) ?  Contactez-nous au 
plus vite.

Infos : culture@mont-saint-
guibert.be ou au  0475/723080 

Culture et Loisirs 7

Le service culturel de la commune de Mont-Saint-Guibert vous 
propose une

Le Parcours des Artistes  de la commune de Mont-Saint-Guibert 
reprendra vie au printemps 2019.

« Je cours pour ma forme » :
A vos marques ! Prêts ! Le mardi 5 mars 

C’est reparti ! Rappelez-vous de vos bonnes résolutions de début d’année !!
Nous sommes là pour vous aider !

A partir du 5 mars, la session printemps de « Je cours pour ma forme » sera lancée. 

Grâce à un programme adapté, vous 
serez capable, à l’issue de 12 semaines 
d’entraînement, de courir 5 ou 10km. 

Tous les participants le reconnaissent : le 
programme « Je cours pour ma forme » 
est idéal pour se (re)mettre à la course 
à pied. 

En quoi cela consiste ? 
Une sortie collective par semaine (le mardi 
à 19h) accompagné par des animateurs 
brevetés + un programme à suivre qui 
complètera votre entraînement. 

Vous êtes un joggeur averti ? Rejoignez 
alors le groupe Run@MSG qui effectue 
des sorties de 10 à 15km chaque mardi. 

Comment faire pour vous inscrire ? 
Il suffit de s’inscrire via l‘adresse courrier :  
csjmoisse@skynet.be
Une participation aux frais de 35 € vous 
sera demandée lors de votre inscription.  

Contact GuibertSports : 
Caroline Van Hoye & Jean-Yves Mercier  /  
Tél.:  010/65 90 94



L’ATL est un des 3 milieux 
de vie de l’enfant, aux 
côtés de la famille et 
l’école.

Parent ? Accueillant-e ? Responsable d'association ou de club sportif ? 
Animateur ? Responsable politique ? Directeur d'école ? Membre d'un P.O. ?
… et concerné-e par les activités des enfants de 2,5 à 15 ans à MONT-saint-guibert 
en-dehors des heures de cours tout au long de l'année ?

Nous vous invitons le mercredi 27 février 2019, 20h, en la salle du Conseil de l’administration communale, 
pour participer à une réunion d’information autour de l’ATL à Mont-Saint-Guibert et l’installation 
de la nouvelle CCA. 
Après un premier temps de présentation de l’ATL guibertin et des projets réalisés depuis 2007, nous 
pourrons répondre à vos questions avant de désigner les membres de la nouvelle CCA en sous-groupes. 
Nous terminerons la soirée de manière informelle et conviviale autour du verre « de la collaboration ».

Merci de confirmer votre présence auprès de la Coordination ATL :
David Gosseries – 0476/974 890 – david@coala.be
Si vous souhaitez postuler à une place au sein de la CCA mais que vous ne pouvez être présents 
le 27 février, contactez-nous.

ATL
Chaque semaine, des accueils de qualité faits d’animations et de vie de 
groupe sont proposés aux enfants au sein des écoles et ailleurs…  
Durant les congés scolaires, des projets sont aussi mis sur pieds : aboutis-
sements d’une année ou centres de vacances…
Ces animations illustrent un secteur « ATL » (Accueil durant le Temps 
libre) aux facettes multiples comprenant des accueils aussi différents 
que les garderies scolaires, les « ateliers » créatifs ou sportifs du 
mercredi après-midi, les Scouts pour n’en citer que quelques-uns.
Un point commun : les enfants… en-dehors du temps scolaire !
Un décret de la Communauté française balise ce secteur 
depuis 2004. 
La commune de Mont-Saint-Guibert y est entrée depuis 2007.

CCA
Trois à quatre fois par an, la CCA (Commission Communale de 
l’Accueil) se réunit pour proposer et évaluer des projets « enfance » 
dans le cadre de l’ATL. 
On y retrouve 4 types d’acteurs : 
1. 3 représentants de la commune (Echevins ou Conseillers) ;
2. 1 représentant de chacun des 2 réseaux scolaires (Direction, P.O.

ou Enseignants) et 1 représentant de l’Éducation Permanente ;
3. 2 représentants de parents d’enfants scolarisés ou domiciliés à

Mont-Saint-Guibert ;
4. 6 représentants de structures accueillant et animant les enfants à Mont-

Saint-Guibert (Coordinateur, Administrateur, Accueillant, Animateur).
Il s’agit bien de représentants. Ils sont donc élus par leurs pairs. Le 
conseil communal a d’ores et déjà désigné ses 3 représentants. Les 
autres pourront être formellement choisis le 27 février.
La 1ère réunion de la nouvelle CCA est prévue le 27 mars 2019 à 20h.

Une coordination
Depuis 2007, la commune de Mont-Saint-Guibert a signé une conven-
tion avec l’asbl COALA. C’est elle qui coordonne le secteur de l’ATL et 
pilote la CCA en lien avec l’échevine de l’enfance, Marie-Céline Chenoy. 
Les personnes chargées d’assurer les missions d’information et d’accom-
pagnement sont David Gosseries et Sophie Delaby. Leur bureau est 
accessible à la Maison de l’Enfance (Grand’Place, 9). 
N’hésitez pas à venir les questionner, quelle que soit votre casquette : 
parent, responsable de structure… ou (futur) animateur.  

Un projet CLE
Mont-Saint-Guibert s’est doté d’un projet de Coordination Locale pour 
l’Enfance (CLE) pour 5 ans. Il a été validé par l’ONE en 2013 et sa 
nouvelle version est en cours de validation pour les cinq prochaines 
années .
Décliné dans un plan d’actions chaque année, ce projet est disponible 
auprès de la coordination ATL.

a.s.b.l.

Province du Brabant wallon
Commune de Mont-Saint-Guibert

Commission Communale de l’aCCueil durant le temps libre des enfants
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Le numéro 21 de Mont-Saint-
Guibert en ce temps-là est dans le 
prolongement du n°19 qui s’intéressait 
à la Place et à la Rue de la Fosse. Il 
sera d’abord question de cette 
dernière, principalement à propos 
de la Plaine de jeux qui a connu ses 
heures de gloire du temps du curé 
Charles HERMAND (1961-1989). Il y 
avait même une piscine où nombre 
de jeunes ont appris à nager. Mais ce 
curé sportif emmenait aussi les jeunes 
à des camps de voile, sur les lacs de 
Falemprise ou de la Plate Taille.   

Place du Peuple ensuite où 
plusieurs maisons, des commerces 
généralement, ont été démolies pour 
permettre le passage plus aisé des 
véhicules de la Brasserie. L’histoire 

de cette Brasserie est évoquée 
depuis sa fondation par la famille 
GRADE au milieu du 19ème siècle. 
Elle ira de succès en succès avec des 
Médailles d’Or dans des compétitions 
internationales. C’est l’histoire de la 
Vieux Temps et de la Leffe. Alors qu’il 
s’en produisait 330.000 hectolitres 
en 1986, le site de Mont-Saint-Guibert 
ferme définitivement en 1996, suite 
à des fusions (Artois, Jupiler,…) et 
restructurations. A une toute autre 
échelle, des Guibertins vont relancer 
la production d’une bière, l’Ornoise, 
sur le site même de la Brasserie, en ce 
début 2019.

Le chapitre suivant s’intéresse à la 
tourelle que l’on aperçoit en bordure 
de l’église.

En 1986, la chapelle Saint-Hubert, 
qui se trouvait au début de la rue 
des Hayeffes, sera déménagée à son 
endroit actuel, place du Peuple. Elle 
honore aussi deux autres saints : Saint 
Nicolas et Saint Arnould, patron des … 
brasseurs. Ce déménagement vaudra 
quelques passes d’arme dignes de 
Trignolles !

Enfin, Jacques PHILIPPART, héros 
guibertin oublié, dont le nom vient 
d’être ajouté sur le Monument aux 
Morts, est seulement brièvement 
évoqué car tout le numéro 22 lui sera 
consacré.

Ce document, comme les précédents, 
est disponible au Supermarché SPAR 
à Mont-Saint-Guibert.

La Place du Peuple,
entre Fosse et Hayeffes

Les indices nous sont révélateurs, le monde est en pleine 
mutation. Nous vivons une période exceptionnelle vers 
une nouvelle ère. Il va sans dire qu’il est important de s’y 
préparer sérieusement.

Des initiatives pour accompagner la TRANSITION 
jaillissent de partout en vue d’amorcer le phénomène. 
En cours de développement, elles nous intiment de 
bouger dans nos idées et dans nos gestes. 
Devenir acteurs implique de passer de l’attention à 
l’intention, à l’action par une participation citoyenne.
Entreprendre une foule de petits bonheurs, parfois 
inattendus, peut animer en nous un enthousiasme qui 
peut se partager.
 
« Mont Saint-Guibert en transition » existe en coopération 
avec de nombreuses autres initiatives du mouvement 
(cfr.carte BW)

Infos : www.msg-transition.be • contact@msg-transition.be



Professeur Chat-thon,
gage de qualité Poils et Plumes

Un goût affiné
pour le choix des

saveurs

Un regard acéré
pour une croquette

sans défautUne ouïe parfaite
pour apprécier le

croquant

C’est toujours avec des collaborateurs 
exigeants que nous concevons les meilleures 
croquettes pour nos amis à 4 pattes.

Un coeur 
gros comme 
ça!

Un flair inouï
pour l’appétence.

Des centimètres
de caresses

Dépliants, annonces, brochures, affi ches, invitations, 
 identité visuelle, illustrations, sites internet…

Conseil, conception, création, prépresse, production.

Redline, 
votre partenaire en communication, 
près de chez vous!

« Of� ce de l’Orangerie »
15, rue Colleau - 1325 Chaumont-Gistoux
T : + 32 (0)10 88 17 90  Fax : + 32 (0)10 88 97 48

* Offre valable au magasin Déma de Corbais jusqu’au 18/04/2019, pour tout achat
supérieur à 25€. 1 bon par client, hors commande. Voir conditions en magasin.



ASBL Les Pêcheurs de l’Orne de Mont-Saint-Guibert

Pêche sportive à la truite
Ouverture de samedi 14 mars

Chers promeneurs. Le sentier longeant l’Orne au départ 
de la rue de Nil où de la chapelle d’Alvau, ainsi que le 
sentier passant derrière le camping sont des beaux lieux de 
promenade. Il est important de savoir, à gauche et à droite 
de ceux-ci, ce sont des propriétés privées, même le long de 
l’Orne. Veuillez rester sur les sentiers.

Propriétaires de chiens, tenez vos chiens en laisse, il est 
strictement interdit de les laisser divaguer dans la rivière.

Merci pour votre compréhension.

Renseignements : Devenir membre
Mélardy Georges 0474 811 577
Riboux Frédéric 0497 41 22 79 (après 17.00h)
pecheursorne@live.be
www.pecheursorne.net

https://www.facebook.com/pecheursdelorne.Hevillers

Le groupe relais ligue des Familles 
de Mont-St-Guibert vous invite 
à sa bourse aux vêtements pour 
enfants (0-16 ans): vêtements de 
saison (été), chaussures, vête-
ments de sport, de ski, de mou-
vement de jeunesse et articles de 
puériculture. 

Où ? Maison des Loisirs – Grand’Place 
à 1435 Mont-Saint-Guibert

Quand ? Samedi 23/03/2019 - 
Vente de 9h à 11h30 et Soldes de 
12h à 13h.
Prise de rendez-vous pour un dépôt 
et informations: https://www.face-
book.com/LiguedesfamillesMont-
SaintGuibert/ ou par mail : mont-
saintguibert@liguedesfamilles.be  



12 Vie associative
Jacques PHILIPPART, 
héros guibertin

Le dimanche 24 mars 2019

Printemps. «A la découverte et à l’écoute des 
oiseaux».
Promenade pédestre gratuite de +/- 7 kms : 
deux guides professionnels nous emmèneront 
à la découverte et à l’écoute des oiseaux des 
champs, des bois et des oiseaux d’eau.
Départ à 09h30’ ; retour prévu vers 12h 30’.

!!!!!  Uniquement sur inscription

Balade des 4 saisons 
Printemps

Renseignements et inscriptions : 
christiane.paulus@gmail.com ou 010/65.77.43 

(le soir) 
Intéressé ? 

Envoyer un email a coderdojomsg@gmail.com

La cérémonie du 11 novembre 
2018 devant le Monument aux 
Morts de Mont-Saint-Guibert fut 
particulièrement solennelle pour une 
double raison. On fêtait le centenaire 
de l’armistice de la guerre 14-18, et 
la plaque « 40-45 » modifiée était 
dévoilée. Elle porte depuis lors les 
noms de deux héros guibertins : 
Jacques PHILIPPART et Albert 
STAINIER. 

Jacques PHILIPPART naît place du 
Peuple le 11 janvier 1909, fils d’Emile 
et d’Irma ANNOOT. Très jeune, il 
s’engage à l’Aviation militaire où il 
gravira rapidement les échelons. 

Le 10 mai 1940, il parvient à sauver 
son avion à l’aérodrome d’Evere 
bombardé par les Allemands. Décidé 
à poursuivre la lutte, il passe en 
Angleterre dans la R.A.F. Entre le 11 et 
le 25 août, Jacques PHILIPPART abat 

5 avions allemands. Le 25 août, à un 
contre dix, il est lui-même abattu. Son 
corps retrouvé sur une plage anglaise 
sera rapatrié en 1949. 

Jacques PHILIPPART est honoré en 
de nombreux endroits et de diverses 
manières. En 1984, la promotion 83A 
de la Force Aérienne, porte le nom 
« Promotion Jacques Philippart ». 
Une rue porte le nom Lieutenant 
PHILIPPART à Steenokkerzeel. On 
trouve une rue Albert STAINIER à 
Louvain. La demande a été introduite 
pour que des chemins, jusqu’ici 
anonymes, les honorent aussi à Mont-
Saint-Guibert. 

Le document, comme les autres de la 
série, est disponible au magasin SPAR 
de la Grand’Rue. 

Paul Gouverneur

L’informatique vous passionne? 
Devenez coach chez CoderDojo!
 
CoderDojo est une organisation internationale de bénévoles qui initient 
gratuitement les jeunes aux bases de la programmation.   L’objectif 
visé est que les enfants apprennent par eux-mêmes, à leurs rythmes. 
Les coaches sont là pour les guider, leur donner les bonnes directions, 
les aider quand ils sont bloqués.
 
Chaque mois ils se rencontrent dans des clubs (appelés dojos) et 
commencent alors 3 heures de fun autour de la programmation. 
Les jeunes peuvent travailler sur le propre projet, créer un jeu vidéo, 
construire un site web, programmer un robot et faire des expériences 
diverses autour de la technologie.
 
A l’initiative de citoyens guibertins, un Dojo va s’ouvrir dans notre 
commune.  Les ateliers auront lieu dans la salle informatique de la 
maison communale.  Afin de mettre le projet en route, nous sommes à 
la recherche de coaches. Nul besoin d’être un as de la programmation.  
La passion et l’envie de la transmettre aux jeunes suffisent.  CoderDojo 
est un endroit où vous pourrez rencontrer d’autres passionnés de 
technologies et faire des expériences dans tout ce qui est digital. Un 
dojo, c’est comme une plaine de jeu intergénérationnelle pour les 
personnes qui aiment tout ce qui tourne autour de l’IT.  



L’agenda 2019
Vous organisez des événements ou des activités sur le territoire de Mont-Saint-Guibert et vous 
désirez les ajouter à l’agenda ? Informez la rédaction à l’adresse mail suivante : 
secretariat@mont-saint-guibert.be

24 février : 
match volley Axis 

Guibertain

27 février : 
Réunion info ATL + 

installation nouveau CCA

5 mars : 
début du programme  

« je cours pour ma 
forme »

3 mars : 
Exploration du monde

 
24 mars : 

balade des 4 saisons

23 mars : 
Bourse aux vêtements 

d’enfants
24 mars : 

Bourse aux Livres

Etat Civil 

Nécrologie

Louette, Marie-Rose Odile Hélène Ghislaine
08/01/2019

Collard, Thierry Jean Ghislain
05/01/2019

Naessens, Simone Elisabeth
01/01/2019

Caesteker, Denisa Maria Bertha
29/12/2018

Louis, Paulette Octavie Joséphine Laure Marie Ghislaine
29/12/2018

Falise, Yvonne Marie Henriette Ghislaine
26/12/2018

Mommens, Maria Thérèse
22/12/2018

Lambaux, Marie Louise Anne Joseph
13/12/2018

Gilson, Marcel Albert Aimé Ghislain
02/12/2018

Janvier 2019
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La prochaine édition des « Actus communales » sera distribuée dans vos boîtes aux lettres entre 15 et le 21 avril 2019

Vous faites partie d’un club sportif, d’une association ou autre et vous souhaitez faire connaître vos activités ?
Alors faites-nous parvenir votre article au secrétariat communal pour le 4 mars 2019 au plus tard soit par courrier,  
soit par email : secretariat@mont-saint-guibert.be

Rue du Fond Cattelain, 1, bte 1
1435 Mont-Saint-Guibert
T +32 2 386 43 83
info@inred.be www.inred.be

MONT-SAINT-GUIBERT    
Deux petits Immeubles “basse énergie” 

de 38 appartements avec terrasses. 

Appartement témoin à visiter

Résidence “CÉRÈS”
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7 appartements (2 et 3 ch.) 
bénéficiant de superbes terrasses

Une surface commerciale

Emplacements de parkings 
à proximité de la gare

80% 
vendu
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La Liste Citoyenne

Tribune politique
MSG

Notre conseillère pour l’action sociale (CPAS) sera le Docteur Nathalie Sannikoff-
Genard. Elle exerce sa passion en tant que pédiatre dans son cabinet privé à 
Hévillers. Vous pouvez la contacter au 0494 537 120.

La fin de l’année 2018 aura été largement accaparée par l’actualité politique. La multiplication 
des listes au dernier scrutin communal comme le mouvement des « Gilets jaunes », sont 
autant de signes qui doivent rappeler qu’il est temps de travailler à la réconciliation des 
citoyens avec leurs élus et leur action.

Faire de la politique n’est pas une fin en soi, c’est un moyen pour mettre en œuvre des 
projets pour le bien de la collectivité. Avec un premier siège au sein du Conseil communal, 
notre formation veillera à ce qu’une vision ambitieuse et enthousiasmante soit proposée aux 
Guibertins. Notre plus grande préoccupation, depuis les rangs de l’opposition, sera de veiller 
à maintenir un projet politique où chacun aura sa place dans une société juste et durable. 
Pour que toutes les années à venir soient de bonnes années.

L’avenir du site des anciennes brasseries va se jouer au cours de cette nouvelle législature. 
Le Plan de Rénovation Urbaine a placé le site en priorité 3, mais pour nous il y a urgence de 
garder la main sur ce patrimoine communal.

Pendant la campagne, nous avions proposé un « laboratoire pour la planète » : faire des 
Brasseries un site d’activités d’économie circulaire et d’implication citoyenne. Par exemple : 
une donnerie, un fab-lab des métiers manuels, des ateliers de formation zéro déchet et de 
réparation, une coopérative alimentaire valorisant les producteurs locaux couplée à l’épicerie 
sociale, etc. Tout cela est parfaitement compatible avec les activités économiques existantes. 
Le challenge est posé à la nouvelle majorité : pourquoi pas un budget participatif pour lancer 
le projet ? Chiche ! 

Tous Ensemble  
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www.comptaplan.be
info@comptaplan.be

+32 10 65 07 76

VOTRE SOCIÉTÉ

VA VOUS  ÉTONNER... 

ET NOUS AUSSI !
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